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Enseignement supérieur et recherche
Études médicales

Diplôme de formation médicale spécialisée et diplôme de formation médicale spécialisée
approfondie
NOR : ESRS1303074C
circulaire n° 2013-0003 du 7-2-2013
ESR - DGESIP A

Texte adressé aux présidentes et présidents d’université, sous couvert des rectrices et recteurs d’académie,
chanceliers des universités ; aux directrices et directeurs des unités de formation et de recherche médicales et
pharmaceutiques (pour attribution et diffusion aux coordonnateurs de DES et de DESC) ; aux directrices et directeurs
généraux des agences régionales de santé (pour information et diffusion aux directeurs des établissements de santé)

Le disposit if relat if aux diplômes de format ion médicale spécialisée (DFMS) et  aux diplômes de format ion médicale
spécialisée approfondie (DFMSA) pour les médecins et  pharmaciens étrangers souhaitant suivre en France une
part ie de leur spécialisat ion ou un complément de format ion est  réglementé par l'arrêté du 3 août 2010 modifié. Le
disposit if est  également ouvert  aux personnes just ifiant  du statut  de réfugié, d'apatride ou de bénéficiaire de la
protect ion subsidiaire, pour lesquelles des aménagements sont prévus, notamment en ce qui concerne les pièces à
produire et  les signataires de la convent ion prévue à l'art icle 10 de l'arrêté précité.
L'expérience des procédures organisées en 2010 et  en 2011 pour un recrutement des médecins et  pharmaciens
étrangers, admis à suivre en France la format ion souhaitée, a mis en évidence la nécessité d'une simplificat ion et
d'une rat ionalisat ion de la sélect ion des candidats. Il a ainsi été décidé de déléguer aux universités le soin de
sélect ionner les candidats afin de parvenir à une meilleure adéquat ion entre le profil des postes offerts et  la
format ion acquise d'une part , et  souhaitée d'autre part , par les candidats. Il a ainsi été mis fin à l'examen des
candidatures par les commissions interrégionales de coordinat ion de diplômes d'études spécialisées (DES) ou de
diplômes d'études spécialisées complémentaires (DESC) et , en ce qui concerne  les candidatures à une format ion de
biologie médicale, par les commissions pédagogiques interrégionales.
Cela permettra par ailleurs :
- d'alléger la gest ion de cette procédure, actuellement t rès lourde tant pour les services de l'unité de format ion et  de
recherche médicale de l'université de Strasbourg que pour ceux du ministère de l'enseignement supérieur et  de la
recherche ;
- d'en réduire la durée et  de pouvoir ainsi établir plus précocement les convent ions préalables à l'accueil des
candidats retenus, afin de pallier les difficultés rencontrées par les candidats (délais pour l'obtent ion des visas) et  de
disposer, en cas de défect ions, d'un délai suffisant pour procéder à leur remplacement.
Ainsi, à compter de l'année universitaire 2012-2013, les candidats dont les dossiers, déposés au plus tard le 15
janvier, auront été déclarés recevables par l'université de Strasbourg, seront autorisés à adresser à cet te université,
au plus tard le 15 avril, un deuxième dossier, en autant d'exemplaires que d'universités postulées. Les universités
établiront  un classement des candidats par spécialité. Sur la base des classements t ransmis par les universités, et
selon l'ordre préférent iel exprimé par les candidats, l'université de Strasbourg répart ira ces derniers dans la limite du
nombre de places offertes.
Certains points relat ifs à ce disposit if méritent  d'être précisés.

I - Le dossier de candidature
Les candidats ont la possibilité de télécharger les dossiers de candidature prévus aux art icles 6 et  8 de l'arrêté sur les
sites internet de l'UFR de médecine de l'université de Strasbourg qui comporte sur son portail d'accueil un onglet
spécifique aux DFMS/DFMSA : ht tp://www-ulpmed.u-strasbg.fr/.
Les précisions relat ives aux dates de transmission au ministère des affaires étrangères aux fins de communicat ion
aux services de coopérat ion et  d'act ion culturelle concernés de la liste des candidats recevables, puis de celle des
candidats retenus figureront sur ce même site.

II - Recensement des postes d'accueil dans les services agréés
La publicat ion annuelle du nombre de postes d'accueil pour les candidats DFMS/DFMSA dans les services agréés,
prévue à l'art icle 5 de l'arrêté susvisé, suppose un recensement des postes formateurs disponibles et  financés, dans
chaque spécialité. Le ministre chargé de la santé souhaite, à cet te fin, solliciter chaque année l'ensemble des
directeurs des UFR de médecine et  de pharmacie pour init ier cet te procédure de recensement.
Il leur appart ient  de solliciter les coordonnateurs locaux de DES-DESC qui prennent à leur tour l'at tache, pour
l'ensemble de leur subdivision et  pour leur spécialité, des chefs de pôle ou, à défaut, des responsables des structures
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internes concernés des différents établissements de santé ayant en leur sein des lieux de stage agréés pour la
format ion des internes.
Il est  rappelé que, pour ce faire, les coordonnateurs et  les établissements de santé peuvent s'appuyer sur l'arrêté
annuel déterminant le nombre d'internes en médecine à former par spécialité et  par subdivision pour cinq ans, publié
chaque été et  qui permet de disposer d'une visibilité sur les flux à venir.
S'agissant du recensement des postes en biologie médicale, chaque coordonnateur local de cette spécialité recense
les postes suscept ibles d'être offerts aux candidats médecins et  pharmaciens ; ces derniers n'étant concernés par le
disposit if DFMS/DFMSA que pour cet te seule spécialité.
Les proposit ions de postes effectuées par les chefs de pôle ou à défaut par les responsables des structures internes
doivent obligatoirement être validées par le directeur de l'établissement qui s'engage ainsi à accueillir et  rémunérer
des faisant fonct ion d'interne dans le cadre de ce disposit if.
Les coordonnateurs recueillent  alors ces proposit ions et  les t ransmettent au(x) directeur(s) d'UFR de médecine ou de
pharmacie de leur subdivision qui en assure(nt) la synthèse pour leur UFR.
Dans un but de simplificat ion et  d'améliorat ion constante du disposit if, t rois aménagements de la procédure ont été
mis en place à compter du recensement organisé à l'été 2012 au t it re de l'année universitaire 2013-2014 :
- Un seul et  même modèle de formulaire est  rempli par chaque coordonnateur qui le retourne au(x) directeur(s) d'UFR
dont il relève, pour la spécialité concernée. Ce formulaire comporte obligatoirement la signature des directeurs
d'établissement de santé qui déclarent ainsi disposer d'un financement pour chaque poste proposé pour les
candidats DFMS/DFMSA, dans une spécialité donnée, en vue de l'année universitaire N+1. Ce modèle de formulaire
figure en annexe II de la présente circulaire.
- Il appart ient  à chaque directeur d'UFR de médecine et /ou de pharmacie, de compiler et  de valider les formulaires
transmis, le cas échéant, par chaque coordonnateur de spécialité. Une synthèse par UFR, matérialisée par le fichier
Word joint  en annexe I de la présente circulaire, est  t ransmise, au plus tard le 13 juillet , à la DGOS (bureau RH1
démographie et  format ions init iales) à l'adresse suivante : DGOS-RH1-ENQUETES@sante.gouv.fr, avec copie
impérat ive à l'ARS concernée.
- Les directeurs des UFR complètent leur précédent envoi avec, à dest inat ion de la seule ARS dont relève leur UFR,
le formulaire susment ionné, joint  en annexe II de la présente circulaire.
Les ARS qui le souhaitent peuvent formuler un avis quant aux demandes de postes t ransmises par les directeurs
d'UFR et les établissements de santé de leur région, mais n'interviennent plus dans la t ransmission de données au
niveau nat ional.

III - Cas des candidats concernés par des accords de coopération avec des universités
étrangères (article 6 de l'arrêté)
Au cont ingent nat ional de postes publié annuellement peuvent s'ajouter les postes ouverts au t it re d'accords de
coopérat ion interuniversitaires, recensés sur une liste spécifique établie par l'université de Strasbourg à l'issue de la
période d'inscript ion.
Les candidats se présentant à ce t it re, déjà sélect ionnés dans leur pays d'origine ou de provenance, sont dispensés
de la sélect ion sur dossier. Ils doivent produire dans leur dossier de candidature un document spécifique, signé par le
directeur de l'unité de format ion et  de recherche médicale ou pharmaceut ique d'accueil et  du directeur général du
centre hospitalier universitaire ou de l'établissement de santé d'accueil, ment ionnant l'accord de coopérat ion
concerné et  at testant que le postulant disposera, pour la période prévue, d'un poste de faisant fonct ion d'interne
(avec précision de la discipline et  de l'établissement de santé) qui n'entrera pas dans le cont ingent des postes
ouverts au t it re de la procédure générale et  fixé par arrêté.

IV - Contrôle de la connaissance de la langue française (article 8 de l'arrêté)
Il convient de rappeler que la durée de validité des TCF est de 2 ans, celle des TEF est d'un an, alors qu'il n'y a pas de
limitat ion de durée de validité pour le DELF et le DALF.
Les personnes t itulaires d'une at testat ion de format ion médicale spécialisée (AFS) qui présentent leur candidature
en vue d'un DFMSA sont assujet t ies à la même obligat ion que l'ensemble des candidats.

V - Procédure de classement des candidats par discipline et spécialité - Recrutement des
candidats en qualité de faisant fonction d'interne (FFI) (article 9 de l'arrêté)
Il appart ient  à chaque université d'organiser la procédure de classement des dossiers reçus.
La répart it ion finale des candidats retenus, dans la limite du nombre de postes et  de leur répart it ion géographique
fixés pour chaque spécialité par arrêté annuel, est  opérée par l'université de Strasbourg. Celle-ci la communique aux
universités d'affectat ion.
En vue des recrutements des candidats sur des postes de FFI, il est  demandé aux universités de faire signer la
convent ion d'accueil par le directeur de l'établissement de santé concerné puis de transmettre aux établissements
de santé de leur subdivision la liste nominat ive des médecins et  des pharmaciens qui leur sont affectés en précisant
pour chacun d'eux la période et  le service d'accueil
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VI - Convention établie entre l'université d'origine ou l'organisme ayant en charge la formation
des spécialistes dans le pays considéré et l'université d'accueil (article 10 de l'arrêté)
Les modèles-types de convent ion prévus à l'art icle 10 de l'arrêté sont disponibles sur le site internet de l'UFR de
médecine de l'université de Strasbourg.
La convent ion doit  être conclue au plus tard le 30 septembre qui précède la prise de fonct ions de tous les candidats
au 1er novembre.
Dans le cas du DFMSA et à défaut de rat tachement du candidat à une université ou à un organisme dans le pays de
provenance, la convent ion peut être conclue entre l'université d'accueil, l‘établissement de santé d'accueil en France
et le candidat lui-même.
Par ailleurs, lorsque les besoins de format ion du candidat, s'appuyant sur la maquette du DES ou du DESC, le
just ifient , le coordonnateur de la spécialité peut être amené à changer l'affectat ion du candidat à l'issue d'un
semestre de format ion. Dans ce cas, une convent ion doit  être établie entre l'université d'accueil, l'établissement de
santé d'accueil, l'établissement de santé d'affectat ion du nouveau lieu de stage et  l'intéressé. Cette convent ion
prévoit  notamment des disposit ions relat ives aux object ifs pédagogiques et  à la durée du stage, à la rémunérat ion
du FFI  et  à la responsabilité civile et  professionnelle.

VII - Prolongation de formation (hors stage invalidé à effectuer à nouveau)
Les prolongat ions de format ion (hors stage non validé pouvant être effectué à nouveau, dans la limite des
disposit ions prévues à l'art icle 11 de l'arrêté) nécessitent l'établissement d'un avenant à la convent ion init iale qui ne
peut intervenir qu'après un réexamen, par l'université de Strasbourg, de la recevabilité du candidat, au vu notamment
des disposit ions de l'art icle 4 et  du 7° de l'art icle 6 de l'arrêté. La demande de prolongat ion doit  être présentée avant
la validat ion finale du DFMS ou du DFMSA. La prolongat ion ne peut intervenir que dans le cadre de la même
spécialité et  dans la même subdivision d'accueil, sous réserve d'un poste vacant de faisant fonct ion d'interne autre
que ceux prévus par l'arrêté fixant le nombre et  la répart it ion des places offertes en vue du recrutement de candidats
à un DFMS ou un DFMSA pour l'année universitaire suivante.

VIII - Visas et autorisations de travail
Les médecins et  pharmaciens étrangers dont la candidature en vue d'un DFMS ou un DFMSA a été retenue
recevront à leur entrée en France un visa de long séjour valant t it re de séjour, puis à son expirat ion une carte de
séjour temporaire portant la ment ion « étudiant ».
Ces deux documents leur donnent le droit  d'exercer, à t it re accessoire, une act ivité professionnelle salariée dans la
limite de 60 % de la durée de travail annuelle soit  964 heures, conformément aux disposit ions de l'art icle L. 313-7 du
code de l'entrée et  du séjour des étrangers et  du droit  d'asile. Par conséquent, à l'except ion des ressort issants
algériens qui sont tenus dans tous les cas de solliciter une autorisat ion de travail, une autorisat ion de travail ne doit
être sollicitée qu'en cas de dépassement du quota d'heures autorisé au cours de la période de validité du t it re.
Ces mêmes règles sont applicables lorsque l'étudiant a obtenu le renouvellement de son t it re de séjour pour
poursuivre ses études en France. 

IX - Suivi de la formation des candidats retenus en vue d'un DFMS ou d'un DFMSA
Il est  demandé aux unités de format ion et  de recherche concernées de transmettre annuellement, au mois de
novembre, à l'université de Strasbourg la liste des diplômés au t it re du présent disposit if avec précision du diplôme et
de la spécialité.

X - Un dispositif à différencier de celui prévu par l'arrêté du 16 mai 2011 relatif aux stagiaires
associés
Le disposit if DFMS/DFMSA est à dissocier de celui organisé par l' arrêté du 16 mai 2011 relat if aux stagiaires associés
modifié par l'arrêté du 9 février 2012.
En effet , le disposit if stagiaire associé s'inscrit  dans le cadre d'une act ion de coopérat ion internat ionale hors Union
européenne menée par un établissement public de santé français, avec une personne morale de droit  public ou de
droit  privé (art icle L. 6134-1 du code de la santé publique) et  s'adresse aux t itulaires d'un diplôme de docteur en
médecine ou en pharmacie permettant l'exercice dans le pays d'obtent ion ou d'origine, souhaitant bénéficier d'une
format ion prat ique complémentaire au sein d'un établissement public de santé en France.
Les médecins généralistes étrangers sont éligibles à ce disposit if, contrairement à ce qui est  prévu dans le cadre des
DFMS/DFMSA.
Les professionnels recrutés en tant que stagiaires associés suivent un stage prat ique dans un établissement public
de santé afin d'acquérir une nouvelle technique ou de perfect ionner leur prat ique. Ils s'engagent à ne pas suivre de
format ion universitaire pendant la durée de leur stage hospitalier.
Ils sont  recrutés pour une période de six mois renouvelable une fois.
Les intéressés sont recrutés en qualité de stagiaire associé et  non de faisant fonct ion d'interne.
La présente circulaire annule et  remplace la circulaire interministérielle n° 2010-0024  du 12 -11-2010 et  la
circulaire n° 2012-0007 la complétant .
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Pour la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
et par délégation, 
Pour la directrice pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle,
Le chef du service de la stratégie de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle
Jean-Michel Jolion

Pour la ministre des affaires sociales et de la santé
et par délégation,
Le directeur général de l’offre de soins,
Jean Dubeaupuis

Annexe 1
Synthèse par subdivision à remplir par le directeur d'UFR

UFR de médecine ou de pharmacie (rayer la mention inutile) de :
 

 
Int itulé des diplômes de DES et de DESC

Nombre de postes pour les diplômes de format ion
médicale spécialisée (DFMS) et  diplômes de
format ion médicale spécialisée approfondie (DFMSA)

1- Médecine  

Discipline : spécialités médicales  

- Anatomie et  cytologie pathologiques  

- Cardiologie et  maladies vasculaires  

- Dermatologie et  vénéréologie  

- Endocrinologie, diabète, maladies métaboliques  

- Gastroentérologie et  hépatologie  

- Génét ique médicale (clinique, chromosome et molécules)  

- Hématologie Opt ion 1 : Hématologie-Maladies du sang  

- Hématologie Opt ion 2 : Onco-hématologie  

- Médecine interne  

- Médecine nucléaire  

- Médecine physique et  de réadaptat ion  

- Néphrologie  

- Neurologie  

- Oncologie Opt ion 1 : Oncologie médicale  

- Oncologie Opt ion 2 : Oncologie radiothérapique  

- Oncologie Opt ion 3 : Onco-hématologie  

- Pneumologie  

- Radiodiagnost ic et  imagerie médicale  

- Rhumatologie  

Discipline : spécialités chirurgicales  

- Chirurgie générale version osseuse  

- Chirurgie générale version viscérale  

- Chirurgie orale  
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- Neurochirurgie  

- Ophtalmologie  

- Oto-rhino-laryngologie et  chirurgie cervico-faciale  

Discipline : anesthésie-réanimation  

Discipline : gynécologie médicale  

Discipline : gynécologie-obstétrique  

Discipline : médecine du travail  

Discipline : pédiatrie  

Discipline : psychiatrie  

Discipline : santé publique  

- Santé publique et  médecine sociale  

Discipline : biologie médicale (pour médecins)  

DESC du groupe I  

- Addictologie  

- Allergologie et  immunologie clinique  

- Andrologie  

- Cancérologie  

- Dermatopathologie  

- Foetopathologie  

- Hémobiologie - Transfusion  

- Médecine de la reproduct ion  

- Médecine de la douleur et  médecine palliat ive Opt ion 1 :
Médecine de la douleur  

- Médecine de la douleur et  médecine palliat ive Opt ion 2 :
Médecine palliat ive  

- Médecine légale et  expert ises médicales  

-  Médecine du sport  

- Médecine d'urgence  

- Médecine vasculaire  

- Néonatologie  

- Neuropathologie  

- Nutrit ion  

- Orthopédie dento-maxillo-faciale  

- Pathologie infect ieuse et  t ropicale, clinique et  biologique  

- Pharmacologie clinique et  évaluat ion des thérapeut iques  

- Psychiatrie de l'enfant et  de l'adolescent  

DESC du groupe II  

- Chirurgie infant ile  

- Chirurgie maxillo-faciale et  stomatologie  

- Chirurgie de la face et  du cou  
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- Chirurgie orthopédique et  t raumatologie  

- Chirurgie plast ique, reconstructrice et  esthét ique  

- Chirurgie thoracique et  cardio-vasculaire opt ion 1 :
Chirurgie thoracique  

- Chirurgie thoracique et  cardio-vasculaire opt ion 2 :
Chirurgie cardiovasculaire  

- Chirurgie urologique  

- Chirurgie vasculaire  

- Chirurgie viscérale et  digest ive  

- Gériatrie  

- Réanimat ion médicale  

DESC de biologie médicale (pour médecins)  

- Biochimie hormonale et  métabolique  

- Biologie des agents infect ieux  

- Biologie moléculaire  

- Cytogénét ique humaine  

- Hématologie biologique  

- Pharmacocinét ique et  métabolisme des médicaments  

- Radiopharmacie et  radiobiologie  

- Toxicologie biologique  

2 - Pharmacie

Biologie médicale (pour pharmaciens)  

DESC de biologie médicale (pour pharmaciens)  

- Biochimie hormonale et  métabolique  

- Biologie des agents infect ieux  

- Biologie moléculaire  

- Cytogénét ique humaine  

- Hématologie biologique  

- Pharmacocinét ique et  métabolisme des médicaments  

- Radiopharmacie et  radiobiologie  

- Toxicologie biologique  

TOTAL  

 

Annexe II
Recensement des postes de FFI ouverts pour les DFMS/DFMSA - Pour l'année universitaire .....

Tableau II : fiche récapitulative par spécialité à établir par le coordonnateur local (après
enquête auprès des chefs de services agréés pour la spécialité)
 
Spécialité : DES_____________________________________________________________________
 
            ou DESC____________________________________________________________________
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UFR de médecine de :_______________________________________
 
UFR de pharmacie de :______________________________________
 

  Contingent nat ional

 
 
Hôpital

 
 
Lieux de stage agréés /
services

 
 

Chefs de service
(Nom, prénom)

Nombre de postes pour DFMS /DFMSA
(année universitaire...........)

 
Nombre  (1)

Accord du directeur de
l'hôpital pour ouverture
du poste au 
1er novembre ..........

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

     OUI (1)  NON (2)

 TOTAL  

 
(1) Joindre l'accord écrit obligatoire du directeur de l'hôpital concerné confirmant l'ouverture du poste pour l'année ....
(2) En l'absence de l'accord écrit du directeur de l'hôpital, ce poste ne pourra pas être ouvert pour l'année ...
 
 
 

                             Nom du coordonnateur local :
 
 
 
 

Signature
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À renvoyer avant le
À  Madame/Monsieur le directeur de l'UFR de médecine ou de l'UFR de pharmacie
Recensement DFMS/DFMSA
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions

Nomination aux commissions chargées d’examiner les candidatures aux emplois
d’inspecteur général de 2ème classe à pourvoir (IGAENR)
NOR : MENI1300937A
arrêté du 23-1-2013 - J.O. du 14-2-2013
MEN - IG

Par arrêté du ministre de l'éducat ion nat ionale et  de la ministre de l'enseignement supérieur et  de la recherche en
date du 23 janvier 2013 : 
Sont modifiées ainsi qu'il suit  les disposit ions de l'arrêté du 11 décembre 2012 portant nominat ion aux commissions
chargées d'examiner les candidatures aux emplois d'inspecteur général de 2ème classe à pourvoir, en ce qui
concerne les directeurs d'administrat ion centrale désignés par le ministre de l'éducat ion nat ionale et  par la ministre
de l'enseignement supérieur et  de la recherche, membres de la commission chargée d'apprécier le niveau et  la nature
des responsabilités exercées par les fonct ionnaires visés à l'avant-dernier alinéa de l'art icle 6 du décret  n° 99-878 du
13 octobre 1999 modifié relat if au statut  du corps de l'inspect ion générale de l'administrat ion de l'éducat ion nat ionale
et de la recherche, candidats à un emploi d'inspecteur général de seconde classe :
- Monsieur Frédéric Guin, directeur des affaires financières du ministère de l'éducat ion nat ionale et  du ministère de
l'enseignement supérieur et  de la recherche, ou son représentant, en remplacement de Jean Marimbert .
Le reste sans changement.
Sont modifiées ainsi qu'il suit  les disposit ions de l'arrêté du 11 décembre 2012 portant nominat ion aux commissions
chargées d'examiner les candidatures aux emplois d'inspecteur général de 2ème classe à pourvoir, en ce qui
concerne les directeurs d'administrat ion centrale désignés par le ministre de l'éducat ion nat ionale et  par la ministre
de l'enseignement supérieur et  de la recherche, membres de la commission chargée d'examiner les candidatures aux
emplois d'inspecteur général de seconde classe à pourvoir en applicat ion du deuxième alinéa de l'art icle 7 du décret
n° 99-878 du 13 octobre 1999 modifié relat if au statut  du corps de l'inspect ion générale de l'administrat ion de
l'éducat ion nat ionale et  de la recherche :
- Monsieur Frédéric Guin, directeur des affaires financières du ministère de l'éducat ion nat ionale et  du ministère de
l'enseignement supérieur et  de la recherche, en remplacement de Jean Marimbert .
Le reste sans changement.
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Mouvement du personnel
Conseils, comités et commissions

Nomination au conseil d'administration du Centre national d’enseignement à distance
NOR : MENF1300078A
arrêté du 6-2-2013
MEN - DAF A4

Par arrêté du ministre de l'éducat ion nat ionale et  de la ministre de l'enseignement supérieur et  de la recherche en
date du 6 février 2013, Jean-Paul Delahaye, directeur général de l'enseignement scolaire, est  nommé membre t itulaire
du conseil d'administrat ion du Centre nat ional d'enseignement à distance, en remplacement de Jean-Michel
Blanquer, au t it re du a) du 1° de l'art icle R426-5 du code de l'éducat ion, en qualité de représentant de l'État .
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Mouvement du personnel
Nomination

Délégué régional à la recherche et à la technologie
NOR : ESRR1300042A
arrêté du 15-2-2013
ESR - DGRI C4

Par arrêté de la ministre de l'enseignement supérieur et  de la recherche, en date du 15 février 2013, James Dat,
professeur des universités, est  renouvelé dans ses fonct ions de délégué régional à la recherche et  à la technologie
pour la région Franche-Comté, pour t rois ans à compter du 1er avril 2013.
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Informations générales
Vacance de fonctions

Directeur de l’École nationale supérieure d'ingénieurs en informatique, automatique,
mécanique, énergétique et électronique
NOR : ESRS1300037V
avis du 11-2-2013
ESR - DGESIP A

Les fonct ions de directeur de l'École nat ionale supérieure d'ingénieurs en informat ique, automat ique, mécanique,
énergét ique et  électronique (Ensiame), école interne à l'université de Valenciennes, sont déclarées vacantes au 10
avril 2013.
Conformément aux disposit ions de l'art icle L. 713-9 du code de l'éducat ion, le directeur est  choisi dans l'une des
catégories de personnels ayant vocat ion à enseigner dans l'école, sans condit ion de nat ionalité. Le directeur est
nommé par le ministre chargé de l'enseignement supérieur sur proposit ion du conseil de l'école. Son mandat est  de
cinq ans renouvelable une fois.
Les dossiers de candidature, comprenant notamment un curriculum vitae, une déclarat ion d'intent ion, devront
parvenir dans un délai de t rois semaines à compter de la parut ion du présent avis au Bullet in officiel du ministère de
l'enseignement supérieur et  de la recherche, au président de l'université de Valenciennes, Le Mont-Houy 59313
Valenciennes cedex 9.
Les candidats devront adresser également une copie de leur dossier au ministère de l'enseignement supérieur et  de
la recherche, direct ion générale pour l'enseignement supérieur et  l'insert ion professionnelle, service de la stratégie de
l'enseignement supérieur et  de l'insert ion professionnelle, mission des écoles supérieures et  de l'enseignement
supérieur privé, 1, rue Descartes 75231 Paris cedex 05.
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Informations générales
Vacance de fonctions

Directeur de l’École nationale supérieure de mécanique et d'aérotechnique de Poitiers
NOR : ESRS1300038V
avis du 11-2-2013
ESR - DGESIP A

Les fonct ions de directeur de l'École nat ionale supérieure de mécanique et  d'aérotechnique de Poit iers sont
déclarées vacantes à compter du 17 octobre 2013.
Conformément aux disposit ions de l'art icle 8 du décret  n° 86-640 du 14 mars 1986, le directeur est  nommé par arrêté
du ministre chargé de l'enseignement supérieur après avis du conseil d'administrat ion, pour une durée de cinq ans
renouvelable une fois. Il est  choisi parmi les personnes qui ont vocat ion à enseigner dans l'école.
Les dossiers de candidature, comprenant notamment un curriculum vitae et  une déclarat ion d'intent ion, devront
parvenir, dans un délai de t rois semaines à compter de la date de publicat ion du présent avis au Bullet in officiel du
ministère de l'enseignement supérieur et  de la recherche, à l'École nat ionale supérieure de mécanique et
d'aérotechnique de Poit iers, Téléport  2, 1, avenue Clément-Ader B.P. 40109, 86961 Futuroscope Chasseneuil cedex.
Les candidats devront adresser une copie de leur dossier au ministère de l'enseignement supérieur et  de la
recherche, direct ion générale pour l'enseignement supérieur et  l'insert ion professionnelle, service de la stratégie de
l'enseignement supérieur et  de l'insert ion professionnelle, mission des écoles supérieures et  de l'enseignement
supérieur privé, 1, rue Descartes  75231 Paris cedex 05.
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